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La Crise dans 
notre 

Parti Socialiste 
Ceux qui jnilitent depuis de longues 

années et qui ont donné une bonne 
partie de leur existence à la propagande 
pour atneiter leurs frères de travail : 
ouvriers et paysans, à l'organisation so
cialiste, syndicale et coopérative et mo
deler leur action de tous les instants vers 
les formes toujours plus développées en 
vue d'améliorer les conditions d'exis
tence des travailleurs et préparer les cer
veaux et les cœurs au mouvement pré
ludant à la destruction du régime d'ex-
p4oitation capitaliste et des germes de 
guerre entre les peuples, ne sont pas 
sans souffrir des disputes de tendances 
qui absorbent depuis des mois l'activité 
de bons militants et qui-risquent par 
leur âpreté de diviser des hommes que 
leur commun idéal qu'ils entendent 
servir devrait au contraire unir contre 
les forces mauvaises de réaction et de 
conservation de la classe exploitrice, la
quelle; d'ailteuTS, manifeste sa joie de 
nos querelles. 

Sans doute, les esprits s'agitent à bon 
droit du fait que la guerre, la terrible 

?:uerre, que les peuples ont eu & souf-
rir, n'a abouti qu'au maintien d'un mi

litarisme renforcé et à? l'enrichissement 
d'une caste de profiteurs, pour q"d'au 
contraire de la noble; définition qu'en 
avait formulée notre grand Jaurès, 
l'idée de Patrie, n'a été synonyme que 
de rapine et de mercantilisme. 

La Révolution Russe et l'effort tenté 
là-bas par la République des Soviets 
pour détruire le système d'exploitation 
capitaliste et instaurer un régime socia
liste ou communiste, malgré les entra
ves de toutes sortes apportées par les 
fouvemements, dont le nôtre, qui sont 

la dévotion des meneurs impérialistes 
et de la haute finance, exercent très na
turellement un attrait pour notre parti 
socialiste, qui les suivent avec une atten
tion fervente en oléine solidarité, com
me il convient, avec tout mouvement 
qui doit tendre à libérer le monde du 
travail des entraves et de la dictature 
des classes riches et dominantes. 

Par les faits p-assés, une rénovation 
de nos méthodes d'action internationele 
fi'impoVs, mais ces nouvelles directives 
n'aufffnt d'efficacité que si elles s'ap
puient sur. foutes les grandes organisa-
Wo)*pj ««ri'TÎrSfes et syndicales. 

La charte intérieure du Parti Fran
çais doit aussi être revue et corrigé-», 
mais avec le sincère désir de ne ras 
rnnr.ire notre unité socialiste qui doit 
continuer à faire notre force pour l'ac
tion d'avenir. 

AUSM. à mon avis, notre1 adhésion à 
la Hle Internationale doit, èîre recher
chée avec une grande volonté de main
tenir l'unité socialiste. 

Il y », dans les trois motions Cachin-
Froesard.Longuet-Faure et Blum-Bracke, 
des "oints communs. 

L'idée principale y domine; la doc
trine socialiste ou communiste y est af
firmée, dans chacune d'elle. 

La mol ion Cachin-Frossard a été sui
vie uHérieurement à sa publication de 
déclarations importantes sur l'interpré
tation des 21 conditions. 

Je n'ignore, pas que les déclarations 
dont s'agit ne trouvent pas grâce devant 
«.•uelqu^s-uns qui jugent, comme le dé
sirent nos adversaires de classe, que ta 
division des forces socialistes est né
cessaire. 

Pour ma part, je reste convaincu que 
si on veut bien rechercher d'une égale 
bonne foi l'adaptation des déclarations 
qui ont été faites par Frossard et Ca-
ehin à la motion qui porte leurs signa
tures et en me. rejetant pas de parti-pris 
et en. bloc toutes les parties des motions 
d'adhésions Longuet et Blum, il est pos
sible de rallier, au Congrès de Tours, 
la grande majorité, si non l'unanimité 
du Parti, à untet motion générale d'adhér 
sion, qui sauvegarde notre unité socia
liste à* laquelle a contribué si grande
ment Jaurès, il y a i5 ans. 

Charles GON1AUX. 
Député du Nord. 

•S. A 
ON MOT PERSONNEL 

P.-S. — Dimanche dernier, le citoyen 
Pelcé, de la section de Douai du Parti 
Socialiste, m'a posé une question insi
nuant, qu'avec onze de mes collègues 
socialistes unifiés, j'aurais, après l'ar
mistice, voté des crédits militaires de
mandés par le gouvernement, pour 
l'envoi de troupes contre les Russes et 
pour soutenir les manœuvriers de la 
contre-révolution Russe. 

Naturellement, je n'ai pu que mani
fester ma surprise sur la possibilité d'un 
pareil vote de ma part, tout en regret
tant, qu'une telle question me soit posée 
deux ans après que ce lait se serait pro
duit. 

Mais je viens de consulter le recueil 
des votes individuels que je mettrai, du 
reste, sous les yeux du citoyen Pelcé ; 
H pourra y constater comme mot que 
eette imputation n'est qu'une calomnie. 

Je fais cette mise au point en raison 
de ce que le citoyen A. Delevallôe, en 
tournée dans le Nord, m'a déclaré, dans 
eette même réunion de la section de 
Douai, que cette calomnie circulait dans 
plusieurs autres sections du Parti. 

Ch. G. 
-.. «•»« 

Le naufrage du u Bar-le-Duc » 
M HOMMES ONT PERI 

Wwis, 18 décembre,. — L'aviso « Bar-le-Duc », 
lehoué dens la. nui* du 14 a u 15 décembre, sous 
les falaises du cap Doro, a coulé rapidement. 
Le croiseur cuirassé - Ernest Renan > a sauvé 
et p r * a &*\ bord ha plus grande peevie de l'é-
mrioage. soit 79 hommes dont un officier. U v 
•s melheureusemer»t i« disparus, que l'on ne 
doit plus conserver l'espoir de sauver, et dont 
les familles ont été prévenue*. 

Le bureau de lo C.B.T. 
<• I , D 3 V A K T X-B = = » -

Tribunal Correctionnel 
LES PLAIDOIRIES 

Le jugement sera rendu 
l e 1? janvier prochain ::: 

Paris, 18 décembre. — Les débats du procès 
intenté contre la C. G. T., en la personne de 
Jouhaux, Lapierre, Dumoulin, Lauren t et Cal-
veyrach. ont continué aujourd'hui. 

L'audience est ouverte a 13 heures 30, pour 
l i suite des plaidoiries. 

Dans la salle, nombreux journalistes, photo
graphes, avocats et syndicalistes. 

Le président donne la parole * la défense. . 
M» André Berthon. député de Paris, défenseur 

de Galveyrach, soutaeni que le droit des fonc
tionnaires à se syndiquer est égal ^ celui des 
autres travailleurs. Il établit la différence sou
vent faite entre les fonctionnaires de gestion et 
les fonctionnaires d'autorité. U cite de nombreux 
textes de juristes, qui re-connaissent pour les 
premiers seulement le droit syndical. U y a la 
grève, dira-t-on, mate le droit syndical, ce n'est 
pas le droit de grève. 

L'avocat analyse ensuite le statut des Fonc
tionnaires, projet que le tfouvemoment a déposé 
sur le bureau de la Chambre. Une disposition de 
ce projet, dit-fl, refuse dorénavant aux fonction
naires l'autorisation de placer leurs Associations 
sous le bénéfice de la loi de 18SI. Or, quand on 
relusc dorénavant quelque chose, c'est que jus
qu'à présent, on l'avait accordée. 

Dams ce projet, on voit encore, dit l'avocat, 
que les groupements de fonctionnaires auront 
la capacité civile, lis ne devront poursuivre au
cun but politique ; ils ne devront grouper que 
des fonctionnaires de mêmes administrations, 
et cela signifie évidemment que pour la pre-
mnère fois, on veut donner un statut, aux Fonc
tionnaires, afin qu'ils ne puissent plus se récla
mer de la loi de 1884. 

Et l'on a fait pour eux une cote mal taillée, 
d'un peu toutes les lois. 

M» Ernest Laffont, député dé la Loire, défen
seur de Lapierre, a la1 parole : • ' 

Même si le tribunal, dit-il, ne partageait DUS 
nos thèses de droit, il p?ut ne pas dissoudre la 
C. G. T., car i! ne faut pas oublier que si, com
me on nous l'a reproche, nous avons cambriolé 
la loi de 1884, nous l'avons cambriolé dans les 
ministères. On nous a reproché encore,, d'avoir 
tait de la politique étrangère. La C. G. T. aurait 
donc une politique étrangère. Elle s'est, élevée 
M effet contre les expéditions en Syrie, en Rus
sie, et de l'envoi de munitions à Wrangel , et 
«lie ne s'est pas trop trompée dans ses révisions. 
Si elle a une politique étrangère, c'est peut-être 
parce que le gouvernement n'en a pas. ue serait 
donc par jalousie que nous serions ici pour
suivis. 

M» Ernest Laffont conclut : 
La G. G.. T. ne s'est, pas écartée des préroga

tives que lui accordaient les lois. 
Et il termine en disant qu'il ne serait pas ha

bile de dissoudre la C. G. T. t n ce moment de 
g r a v «'rite économique. 

Mc iRené Bloch. défenseur de Dumoulin, éta
blit ensuite que les conséquences^? la loi de 
1**4, ont été îespeclées e t il éturnt' lés" graves* 
< on.'équcnées que pourrait entraîner au point 
ck> vjp économique, !n djafotation fie !n C. G. T. 

L'audience est ensuite levée à trois heures qua-
ranU-cinq. 

Le jugement sera rendu le 13 jnnvier. 
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Les chômeurs saxons 
exigeaient des secours 

rWlin, 18 décembre. — On mande de Plauen 
(Saxe), au « Lokal Anzeiger », que les 10.000 
sans Iravail de la ville se sont rendus devant 
l'Hôtel de Ville et ont exigé le paiement immé
diat de ioo marks à chacun d'eux. Satisfaction 
a dû leur être accordée. 

Tueurs de Femmes 
L'UN A ETE PRIS A BARCELONE 

ET L'AUTRE A ALENÇON 
Paris, iS décembre. — Bonne journée pour 

la police judiciaire, qui a réussi à arrêter deux 
assassins qu'elle recherchait depuis plusieurs 
mois. 

L 'honneur de la première capture revient au 
brigadier Didier, qui appréhenda, à Barcelone, 
Maurice-René Cassa'ng, dit « Duduile », né *»n 
1894. à Villeneuve-sur-Lot, recherché pour de 
nombreux crimes. 

Le i4 ju in dernier, en compagnie de Raingo, 
dont nous avons annoncé la récente arrestation 
à Bruxelles, il attaquait, à dix heures et demie 
du soir, rue Eugène-Manuel, Mlle Marguerite 
Pilza, 36 ans, artiste lyrique, lui fracturait te 
crâne à coups de poing américain et lui arra
chait un collier de perles d 'une valeur de 
iôo.ooo francs. Sa victime, transportée à Bouci-
caut, dut y subir l'opération du trépan. 

Le 7 septembre, « Dudule » pénétrait dans un 
bal, 18, faubourg Saint-Martin, et tuait d 'un 
coup de revolver à la tête le nommé Langevin, 
dit « Nez Cassé ». Onze jours après, Cassang 
et ses complices pénétraient dans le magasin de 
Mme LVcotlignies, marchande de tissus, 91 , 
rue Ordener, en passant par un vasistas. Ils y 
dérobèrent 70.000 francs de marchandises, qu'il» 
emportèrent en automobile. 

Enfin, le 19 octobre, appréhendé, rue Ober-
kampf, par les inspecteurs Carré et Trosley-Phi-
lippe, « Dudule » blessa de six coups de revolver 
Je» deux policier» et prit la fuite. 

Le brigadier Metfén a réussi à démasquer l 'au
tre criminel, Armand-Guillaume Fargues, né à 
Versailles, le 22 février 1887, qui assassina, 'e 
8 juillet dernier, une domestique, Marie Du-
maytre, au service de la famille Capron, 3. 
avenue d'Orléans. Fargues avait coupé la gOTge 
de la malheureuse et s'était emparé de l 'argent, 
des bijoux et des titres qu ' i l put trouver dans 

\ l 'appartement. , 
Appréhendé récemment à Alençon, sous l 'in

culpation de vol, le bandit, qui se faisait appe
ler Lucien Boyer, ne tarda pas à faire des aveux. 
Robert Ricard, né le 10 mars 1887, à Parié, qui 
avait fait le guet pendant le crime, a été arrêté 
en même temps que lui. 

CEUX-CI ONT MANQUE LEUR COUP ' 
Paris, 18 décembre. — Mlle Segant, artiste 

lyrique, connue sous le nom de Léo q'Angis, 
i 3 i , rue Saint-Dominique, rentrait chei el!e, 
hier soir, vers 11 heures, lorsqu'elle ' fut as
saillie par trois individus qui la dépouillèrent 
de s e n argent et de ses bijoux. 

Mlle Segant s'élant alors sauvée pour appeler 
au secours, l 'un des individus tira sur elle un 
coup de revolver, sacs l 'atteindre. Les trois au
teurs de l 'attentat oe t été arrêtés ce matin- Ce 
sont les nommés Eugène Laum«-, rg ans; Al
bert Brucelh, 20 ans, et Henri Marchand, iS 
ans. 
LA MOBILE N'ATAIT PAS OUBLIE CELUI-LA 

Amiens, 18 décembre. — Ayant été arrêté en 
juin 191» comme auteur présumé de l'assassi
nat d 'une rentière à Albert, le manouvrier Jo
seph Bourg était détenu à la prison de Péronne. 

Lors de l'invasion allemande, il fut emmené 
en Allemagne,. puis ep Russie, et quand l'ar
mistice fut s ir né. il revint en France, croyant 
l'affaire oubliée. 

Des inspecteurs de la polie- mobile l'ont ar-
1 rêté à Troyos, 01*1 il a été mis à ia disposition 
I du juge d'instruction de Péronne. 

Le nouveau régime des chemins de fer 
I L'ENSEIGNEMENT 

É TECHNIQUE = 
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Le projet met vaté par 4f7 voix contre 138 
Paris. 18 décembre. — La séance est ouverts 

à 9 h. 40, sous 1» présidence de M. L. Bérard. 
M. Le Trocquer est au banc du gouvernement. 

L'ordre du jour appeJAe la suite de la discus
sion du nouveau régime des chemins de fer. 

1NGHELS proteste contre le fait que l'ordre 
du jour a été modifié et que la Chambre ne 
poursuivra pas la discussion de l'Interpellation 
Delesalle. 

M L. BERARD invite la Chambre à voter l'ar
ticle premier dont la Commission v e u t de lui 
communiquer le texte et qui approuve la con
vention pnssée le 30 novembre et l 'avenant pas
sé le 17 décembre 1920. entre le min_&lre d>̂ s 
Travaux publics et les Compagnies. 

Le vote eur l'ensemble est réserve. 
Des actions de travail 

sur le réseau de l'Etat 
Réponda-nt à une question de M. ROQUES, le 

rapporteur fait connaître le nouveau texte que 
la Commission propose pour l'axklit.'oii présentée 
hier par M. de RAMEL à l 'amendement CHAR-
LOT. 

On se rappelle que. cet amendement, adopté 
hier, décide la création d'actions de travail, 
dans l'organisation financière du réseau d« l'E
tat, pour lfl. première moitié de la prime prévue 
pour Je personnel et la oréation de coopératives 
pour acheter des actions oapitai dans les au
tres réseaux. 

Le nouveau texte prévoit pour l'emploi de la 
seconde tranche de la prime, la céiation d'orga
nismes d'épargne sous forme de caisses auto
nomes. Ce texte additiorunel est. adopté atosi 
que i'ensemble qu'il constitue av.se i'ejuejvle-
ment Chariot, qui devient l'article 2. 

Des abonnements de travail 
Les art'cJes 3, 4 et 5 du projet sont adoptés. 

La Commission propose l'article additionnel sui-
vaiU. : 

« Des abonnements spéciaux sur des itmé-
raiires à déterminer dits abonnements de travail, 
seromt délivrés à tout travailleur franoaàs. em
ployé ou ouvrier, justifiant qu'il a à accomplir 
chaq'ue jour le trajet du lieu de sa résidence aux 
lieu de son, travail et retour. » 

Ce texte est adopté arec urne modification 
demandée pa r M. LOUCHEUR, qui fait otaser-
ver qu'il n y a pas Meu de tenir compte de te. 
nationalité du travailleur. Le qualif oatif « Fiaiv-
çaiis » est donc supprimé. 
La carte demi-tarif 

des voyageurs de commerce 
M. DLÎCOS. reprenant son amendement, ren

dant valable pour tous les réseaux et pour tous 
1rs trains, la oart*" demi-tarif des voyageurs de 
commerce. M. LORIN. rapporteur, dit : «.C'est 
une quesition qui est de la ocnTpéterwce du Con
seil supérieur des Chemins de fer. » 

La disjonictTOn de l 'amendement Ducos est 
prononcée pur 362 voix contre 216. 

Des réductions de prix 
pour les familles nombreuses 

M. PATUREAU-MIRAND soutient uri amende
ment ' en faveur des familles nombreuses. 

La CommtssJoji accepte un texte stipulant que 
pour toutes les familles comptant au .moins .trois 
erifairUs de moins de 18 ains. le père de famaie 
pourra dema.nder des cartes d'identité stricte 
ment personnelles, donnant droit à des réduc
tions de 'M % pour iliacun des aiembies de la 
famille pour. 3 enfante, de 40 % pour 4 enfants, 
50 % pour 5 enfante, 60 % pou* 6 entante e t 
au-dessus. 

La chambre adopte le texte proposé pa r te. 
C o m m i s on. Ce texte comporte encore, après la 
redu>-ljon d e 60 % pour G enfants, une réduction 
<bn 70 % potir 7 enfants et MMlMMUS. La réduc
tion portera également su r les billets da l le r 
el retour. 

A i a demande de nombreux députés, la suite 
de la discussion est renvoyée à l'après-midi. 

M. HALDOS demande qu'il soit entendu que 
les Interpellations Delesalle et Valette-Viallard 
continueront lundi après-midi. Il en est ainsi dé
cidé. 

M. Alexandre ISRAËL, au r*^m de ses amis 
du groupe radical socialiste demande, que son 
interpellation sur la réintégration des cheminots 
viennent immédiatement après le débat sur le 
régime des chemins de fer. 

Le renvoi à la swte des autres interpellations 
est adopté par 447 voix contre 172. 

Séance levée à 12 h. 35. 
Des réductions de prix 

pour les mutilés de guerre 
Paris, 18 décembre. — L'après-midi, te séance 

est ouverte à 13 heures 40. sous la présidence 
de M. PERET. 

La Commission accepte un roouveau texte pour 
donner saïUsfaction aux auteur- d'amendements 
sur la faveur donnée aux m u t l i s et demandée 
par MM. Maurisson, Balsnant, Vallal, Vidal et 
Anselme, Patureau-Mirand, etc. Ce nouveau 
texte est ainsi conçu : 

« Les militaires mutilés, réformés ou. invalides, 
d'au moins 25 %, auront droit à une réduction 
sur les tarifs des voyageurs. Cette réduction i?era 
de 50 % pour l'es réfermés, d>? 25. à 50 % et de 
75 % pour fc>s ré l î rmés de 5 % et) plus. La gra
tuité du voyage e?t accordée aux guides et mu
tilés de 100 %. La réduction e*t valable pour les 
billets simples >:.! d'aller et retour. » 

Le texte de l'article additionnel en faveur des 
mutilés est voté ù. main levée à l 'unanimité. 

Un permis annuel pour les familles 
des morts pour la patrie 

M. Alexandre I S R \ E L propose l 'amendement 
suivant : 

« Les Compagnies e t le réseau de l'Etat déli
vreront chaque année sur leur demande et sur 
simple certificat du maire, un permis de 2me 
classe aux veuveg. ascendants, descendants, des 
morts pour la Patrie, pour leur j>ei-metlre d'ef
fectuer un voyage de leur l»u de résidence ail 
lieu d'inhumation dans les cimetières du front ». 

L'amendement Israël est volé à main levée à te 
pi-esque unanimité. 

Un tribunal arbitral 
pour prévenir les conflits 

Le rapporteur de la Commission des Travaux 
publics déclare accepter pour l'article 5. le texte 
préparé par te commission diu Travail et qui 
est ainsi conçu : 

« Toute contestation d'ordre collectif «'élevant 
entre un ou plusieurs réseaux e t le personnel, 
notamment sur les questions relatives au statut, 
ainsi qu'au règlement de travail el de rémunéra
tion, et aux institutions de retraites du person
nel, sera réglé par un tribunal arbitral, constitué 
ainsi qu'ri suit : deux arbitres seront désignés 
par les représentants dei* réseaux au Conseil 
supérieur ; deux arbitres seront désignés par 
les représentants du personnel a ce moine Con
seil : un cinquième arbitre qui sera de drott pré
sident du tribunal arbitral, sera désigné oar 
le Conseil supérieur d«Uit»orant sans les -repré
sentants des réseaux et du personnel ». 

LOEET, au nom du personnel, proteste«?ontre 
ce texte et dépose une demande de 'scrut in pu
blic. 

L'article 5 est adopté par 511 voix contre 5 
sur 516 votants. 

Les parlementaires administrateurs 
UHRY, député socialiste de l'Oise défend un 

amen dément signé par le groupé soctnlis'e, ainsi 
conçu : « Lea fonctions d'administrateurs des 
compagnies sont inoomoatlbles avec ceHes Ce 
dénutés et de sérmleurs ». 

ÙHRY. — Ou ne. peut pas être subt'-Mtiounè 

de l'Etat et député charge de soutenir les in 
térêts de l'Etat. 

La disjonction demandée par le gouverne
ment est piononcée par 345 vôïx contre 231. 

| Da nouveaux règlements 
de retraite des agents 

M. ABOL'T défend un article additionnel s» 
gné par un grand nombre de députés, et qui 
traduit législalivement les observations qu'il 
présentées hier sur la nécessité pour les ré
seaux, de faire de nouveaux règlements de re
traites dans un délai de trois mois, ces règle
ments devraient assurer les pensions égaies 
aux agents d 'un même réseau retraités, à éga
lité d'ancienneté de service, de grade et d'émo
luments moyens de six années les plus rémuné
ratrices. Ces dispositions seraient applicables 
avant la promulgation de la présente loi. / 

L'ex-ministre de la guerre 
reprend sa place de député 

M. Andrée LEFEVRE reprend sa place comme 
simple député, après s'être entretenu longue
ment avec M. Raoul Péret et M. Le Trocquer. 

L'ancien ministre de la guerre a déclaré qu il 
s'était volontairement abstenu d'assister à la 
séance d'hier pour n avoir pas A prendre part 
h un débat politique. Les raisons qui l'ont dé
terminé à démissionner ne sont pas des raisons 
politiques, il le6 exDOsera publiquement dans 
quelques jours à la tribune de la Chambre, au 
coure de la discussion d u projet sur les dou
zièmes provisoires. 

Le vote du projet 
M. LUGOL développe avec beaucoup de véhé

mence une thèse jurtoique tendant à faire sup
porter par les dépenses d'exploitation toutes les 
inicWiinités de cherté de vie, payées au person
nel en activité. L'amendement de M. Lugol, mis 
aux voix, est repoussé par 361 voix contre 131. 

Les derniers articles du projet sont adoptés. 
I * président met aux voix l'article premier, qui 
a été réservé. 

L'article premier du projet est adopté par 405 
voix contre 182. 

LOB ET, au nom diu groupe sociaHste, re
grette que la Chambre n'ait pas adopté la for-
irïuilî de nationalisation. Ses amis .voteront con
tre te proiet. 

Le président met aux voix l'erfeemble dii pro
jet. LCensemble du projet est adopté par 417 
voix contre 188. 
Le remaniement du réseau de l'Etat 

Sur la proposition de te. Commission, et du 
gouvernement, la Chambre décide la discussion 
immédiate d u projet de résolution d» M. LOU
CHEUR, ainsi conçu : 

« La Chambre invite le gouvernement : 1. A 
présenrler au plus tôt w projet de loi relatif au 
rema.niem?nit du réseau de VEtat, pour assurer 
unie exploitation rationnelle ; 2. A apporter 
avant le 30 novembre 1921 un nouveau projet 
comme conséquence de l 'amendement de M. 

} Charlof, relatii à la eréat'on d'ecttons du t ravad 
Tieur le réseau dè.l*Etat e t dte rfeseS.u^e T Alsace-
Lorraine. » 

La motion Loucheur est voté© a mains h'véee. 
M LE TROCQUER remercie la. Chambre d(> 

l'effort cju'eHe a fait pour mener à bien le vote 
ctu projet. 

La séance est levée à 19 h. 30. 
Séance lundi à 15 heftres : 
Interpellation de MM. Dotesalle e t dfl» Vatette-

Viallard, sur le régime douanier. 

M i qui et pour qui le chef de gare 
de DunliepquB volaït-îl du ebarDon ? 
On recherche s e s compl ices 

L'aventure d u chef principal des gares ' d e 
Dunkarque. Lengrand. continue à défrayer la 
chronique. Comment se faavH que cet homme, 
entouré de l'estime générale, fonctionnaire. mo
dèle jusqu'à ce jour, qu'aucun besoin issu d 'un 
voce quelconcfue ne poussait à mal fture,»se soit 
laissé entraîner à accomplir cet aole délictueux 
où sombre sa réputation '.'.. C'est ce cfue «oui 
les amis de Lengrand se demandent avec stu
peur et étonnement. Rien oa.ns «es antécédents 
n 'aurai t pu faire supposer un instant pareàil© 
chose. 

Ouoiqu'il en soit, l 'enquête se poursuit. Elle 
pourrait très bien, nous assura-t-on, amener 
d'euti?ô arrestations, tant à Dunkerque que 
dons 1& région do Lille, où, certainement. Len-
grand ava-jt des complioes, attevvdu qu'il y ew-
pédiiut pas mal des wagon» ué cJiarDon <Ju d 
détournait à' «on profit A Dtmkertrue. Lenr 
grand. senitole-t-iJ. opérait scnnvemt lui-même , 
en tout cas, c'était l«ii qua remettait au briga
dier de service des quais de la ^iire maritime, 
les bons de dépert pour les wagons cte charbon 
qu'il expédiait subrepticement au loin, a sor. 
compte. 

La maison de charbon, qui. ayan t constaté des 
mairsq-irements importants dans ses décharge
ments , se plaignit la première, est le maison 
.Jokelson. Les manquements eileient jusque 40 
tonnes d a n s les cargaisons de staemers venant 
d'Angleterre 

LVnquéte menée adroitement, amena, on sait 
comment, l'arrestation de l'indélicat coof de 
gare. 

Un dernier détail sur les antécédents de Len-
granri. Autrefois chef de gare â Cambrai, et 
employé modèle, l'tooutpé était chef de gare à 
r ivés 'lorsque la guerre éclata. C'est lui qui, le 
4 octobre 1914. bloqua u n toaln blindé boche s u r 
raie voie de manœuvre, ce qui permit à uh ba
taillon de chasseurs Si pied qui débouchait de 
la porte de Tournai, de repousser les assanllents. 

Le geste de LePjgrand1 est, comme on le voit. 
la tris-te fin d'une carrière qui, jusqu'à ce jour, 
comptait parmi les plus honorables. On se perd 
en conjectures sur les motifs réete de cette 
étrarwie volte-face. 

LENGRAND LAISSA A DOUAI UN ASSEZ 
MAUVAIS SOUVENIR 

Lencrend est. bien connu à Douai, où D a été 
sous-chef de gère. Issu d'une honnête famille de 
'Somoiin., il fit son service militaire à Douai, puas 
fut affecté au 40e d'artillerie à Verdun. Son 
•> congé » terminé, il entra à ta. Compagnie du 
Nord, et fut nommé posâtes* en gare de So-
main. Il vint ensuite à Douai comme secrétaire 
de l'Inspecteur de l'Exploitation, et tut bientol 
nommé su r piace sous-chef de gare. 

Lengramd laissa, à Douai u n assez mauvais 
souvenir. Très oasBont vis-à-vis de ses eunordot)-
més. ii n'était guère plus aimeWe pour ceux qui 
avaient aîlaiire à lut. Il reservait ses arnubfHtés 
pouir ses supérieurs, envers lesquete ils faisait 
preuve d'unie véritable or«'''qU'iicsiié. 

II était du reste considéré comme travailleur 
et intelligent. Ouoiqu'il en soit, il ne fut. guère 
regretté lorsqu'il quitta Douai pour Cambrai. 0 » 
sait qu'il passa de le à Pives-Saini-Maurice pu)s 
à Dunkerque, où sa carrière vient de se terminer 
de la façon qu'on sait. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

-^b-
îia République allemande 

garde le même Président 
M. EBEST 

Berlin, 18 décembre. — D e v a n t rimpo*sibilfcé 
où «ont Jes divers par t is politique» allemand; 
de trouver une personnalité capable. de réunir 
dnns le pays la majorité suffisante comme pré
sident de la République, le cabinet FehrenbVch 
et les' chefs *»le partis ont d*--idé de renoncer 
à l'élection présidentielle projetée. Le prési-' 
dent Ebert demeurera donc • président 4e 'a 
République sans que soit fixée la date de la 
cessation de son mandat. 

r.vho AU COMITE D'.^LIMENTA'jlÔI» s 
Tous les jours aux Hailês," vente libre 3 » 

beurre. 18 fr. le kilo, confjhir.es,..LlO et 2.50 le» 
pot chocolat, 1.80 les 250 gr. chester, 7- 80 . • 
kilo'. » 

N.-R. — Peur la vente du beurre; la ca r t e d» 
denrées sera exigée. Cuirs semelles pour fem
mes et enfants. 2./5 et 2.25 la paire, talons, 1 'r* 
la paire, demi-semelles. 1 fr. la paire. Vin rouge. 
1.70 le litre, vente libre. • 

Lundi 20. de 8 heures à 11 heures. 13e jaunes 
e t vertes, de a heures à i heures. 12e jaunes e* 
vertes. 

Pommes de ler re .de Mervllle, 1er choix, t~"rj 
les trois kilo, vente libre. 

Vente libre de chaussures, rua de l'Hospice* 

CES IMPOTS EN REGIONS-LIBEREES 
L'Union intersyndicale des groupements conv» 

merciaux de l 'arrondissement de Lille, à--la» 
quelle la Fédération des syndicats commerciauxi 
détaillants de Roubaix est affiliée, ayait présenwl 
ctes réclamations concernant le statut fiscal. 

A cet effet, une entrevue eut lieu vendredi al 
Paris, entre M. Coucheur, rapporteur du statut 
fiscal et une déiésalàon ctu petit commerce, 
composée de MM. falfvn. Wiar t Crapez, Petit. 
Olivier président, vices-présidents, trésorier e» 
secrétaire de l'Union intersyndicale, Jean Dearx.. 
secrétaire général de la Fédératien 'des Syndi
cats commerciaux détaillants de Roubaix et M. 
Reymond. président de l'Union syndicale) des 
défaillants de Tourcoing. 

Au cours xie cette entrevue, à laquelle assis
taient la plupart des députés du Nord, la ques
tion a été examinée à fon** e t assurance a él* 
dwrtnée que tout sera • fait "ftour que les contri
buables des régions libérées obtiennent satis
faction. 

E1A1-G1VIL 
Naissances. — Ma/lslame Lequernie. rue 4e Isj 

perche. — André Parsy. -du»»*a. Tttteufi »U. — Ao-
rrr« Devost rue de Orolx, 5*. • . Solange Juiuque, 
nue de Lannoy. 235. — Antoinette Videleme. nia 
Roland. JS. 

Dises. —'Xavier Moulin. 1 mois, rue d'Alger. 128. 
— /car» Cappeert #4 uns, rue Meverbeer. 50. — 
J.-B Six, 5 ans. rue des Vosges sa. — Suzanne 
Fonçai*. 6 mois, rue Dampier». *T. 

£e Parlement doit voter les crédits 
nécessaires à son développement. 

Partout en France, un grand courant 
se manifeste en faveur au développe
ment île l'Enseignement professionnel 
et pratique. Dans le Nord, sous l'heu
reuse et féconde initiative de M. Labbé, 
directeur de l'Enseignement,technique, 
les écoles et les cours ont pris une ex
tension qui nous permettrait d'avoir la 
fierté de pouvoir rivaliser sous peu avec 
Paris et Lyon. Nous devons à la vérité 
de dire que la France est très distancée 
sous le rapport de l'enseignement tech
nique pap l'Allemagne, la Belgique et 
la Hollande. En France l'opposition sys
tématique qui paralyse les efforts des 
protagonistes de l'enseignement profes
sionnel vient de deux côtés : D'une nart 
des services de l'Instruction publique, 
d'autre part d'une certaine catégorie'! 
d'industriels acceptant la réforme à la 
condition exclusive que l'apprentissage 
et le réapprentissage profitent aux inté
rêts privés plutôt qu'à l'intérêt général 
par le développement de notre industrie 
et de notre commerce-

Les premiers prétendent que l'Ensei
gnement pratique et professionnel, à sa 
base et dans ses principes directifs, por
tera atteinte à l'Enseignement général. 
Est-il prudent et raisonnable de tenir ce 
langage ? Est-ce de bonne foi ou de parti 
pris et par amour-propre de profession 
que cet ostracisme se manifeste ? 

Quelles quten soient les raisons, cette 
regrettable hostilité ne peut d'aucune fa
çon se justifier. La loi du 25 juillet 1919 
comporté dans ses dispositions généra
les un article qui peut rassurer entière
ment ceux qui de bonne foi craindraient 
que l'Enseignement technique n'amène 
une décroissance du niveau des études 
générales. 

Voici cet article : 

Article 1er. — « L'Enseignement tech
nique industriel ou commercial a pour 
objet, sans préjudice d'un complément 
d'enseignement général, l'étude théori
que et pratique des Sciences et des Arts 
ou métiers en vue de l'Industrie et du 
Commerce ». 

A Lyon, la C. G. T., en demandant 
awx syndicats ouvriers de s* prenorveer-J 
en faveur de la réforme de l'Enseigne
ment, ne s'est point départie de son pro
gramme des réformes immédiates. 

Au fond, nous voulons préparer les 
•hommes .à la direction des affaires, nous 
voulons guider les masses vers les 
moyens pratiques à réaliser la direction, 
le fonctionnement et l'organisation de la 
production. Nous voulons que nos éco
les forment des ouvriers capables de de
venir de bons producteurs et des chefs 
qui demain seront des transformateurs 
sociaux versés dans la pratique des arts 
mécaniques et de là production en géné
ral. 

Concourir au développement de l'en
seignement technique est conforme à 
l'intérêt de la classe ouvrière et favora-. 
ble à la démocratie. Il faut peut-être 
voir aussi dans ces deux conséquences 
heureuses qu'auraient les progrès de 
l'enseignement technique les raisons de 
l'hostilité qu'il rencontre dans certains 
milieux. ' 

Le groupe parlementaire dont je fais 
partie, fut étrangement surpris d'ap
prendre récemment, par 'l'honorable 
M. Verlot, son président, qu'en haut 
lieu, à la Commission d«s Finances, sui
te budget de l'Enseignement profession
nel on ne laissait subsister que 500.000 
francs de crédits pour 1921 pour toute 
la France, en vue de développer et ap
pliquer la loi, ce qui revient à s'opposer 
ainsi d'une façon détournée, aux cons
tructions d'écoles, à l'achat d'outillatre, 
etc. Nous sommes bien décidés à ne 
point laisser faire. M. Verlot fut, nar 
nous, chargé de présenter les observa
tions en général et d'arracher le vote 
de la Loi à la charge de l'Etat et la taxé 
spéciale. 

Sous peu nous visiterons les écoles 
techniques parisiennes. Nous compléte
rons ensuite notre enquête par l'étude 
des Chambres de Métiers de Strasbourg 
et. les cours de perfectionnement. 

Persuadé que- nous servons l'intérêt 
de la classe ouvrière nous multiplierons 
nos efforts pour que la loi sur l'Ensei
gnement technique soit mieux adaptée 
aux nécessités économiques du pays. 

Ch. SAINT-VENANT, 
Député du Nord. 

_ _ _ _ _ • • < & -

Le nouveau Bureau de l'Union 
des Syndicats de la Scme 

Les ex trémis te s ont été élus 
Paris, 18 décembre. — Le Comité général de 

l 'Union des Syndicats de 1* Seine, <pii s'est, 
réuni , hier soir, avenue Mathiirin-MoreaTi, a 
sanctionné, en quelque sorte, la victoire rem-
portie par les extrémistes, «u congrès régional 
des i5 el a8 novembre. __«_-_»_»_-_-_-_.__.___—____™- • 

Il « ' ag i r a i t de remplacer le bureau <1- » ftJr-cUoa & * i o i Promulguée A ce aoie t 

ROUBAÏX* 
Boréaux : 39. rae P a u - r i e . — Télépkone •-*» 

UN VIEILLARD SE FRACTURE LS PEED 
M. Jean-Baptiste Der-eef. 78 a n s , pensionnait* 

de l'Hospice de îe> rue d e Btenchemealle, se ren
dant chez u n d e ses parents , rue des Loogues-
H«ies. a glissé, est tombe e t s'est fracturé la 
pied- gauene. M. le - docteur LiwttHer l'a. tait 
transporte* à l'hôpital de la. Fraternité. 

VOL AUX BALLES s 
Mme Caillenx, demeurant rue Dampierre, 91, 

étant aux Halles i-lipo, h:'?r n ^ t a n vers 10 heu
res e t demie, y a été soulagée de son porte
feuille, contenant 150 francs. 

Une enquête est ouverte,. .. 

VAGABONDAGE ET V q L , 
Un sieur Ctwirles Lucas, il . ana, journalier, 

sans domicile fixe, a été trouvé couché sur m 
trottoir, rue Turgot derrière, l'usine à gaz. Il a, 
été arrêté pa'-ir vagabondage el pour vol «u 
préKidioe de la compagnie. 

LE CHARBON A DOMICILE 
53e tour ordinaire. Demain lundi, livraison 

aux 2e et 3e secteurs. 

TOURCOING 
AU STAND DE TI» 

Aujourd 'hui , dimanche, le stand dû Tir Naar 
tlonal sera ouvert de 8 h. à midi et de l é 4 
iti h. De 8 a ro h . . U n i o n Pori&m|aJifceL—ftaî» 
ôalë" Tjblberr." Ue "îo h. ' à rriidi^fccSleTe tir et 
Union Tourquenrioise- Cibles réservées aux so
ciétaires toute la journée. 

LE CHARBON A DOMICILE 
Demain, lundi, livraison au secteur 3. 

Dans la soirée <h i i courant, il a été ~}W, •' 
la gare aux marchandises de Tourcoing, 9 fro
mages de Hollande, d^un poids total de 3i kiloa. 
Une enquête est ouverte. 

ETAT-CIVIL 
Maissanoe*. — Etienne bereumaux, Tue Natio

nale. 1-23. — -Albert l-eclercq, rue de la. £onderle. 
»t. — André Boulote. rue du Bron-Pain, 23 — Lu
cienne Prévoc rue de Madagascar, 2. — Mariette 
Va'inmeeneTi, rue ue la Blanche porte 26. 

Décès. — Henri Deiffianes. 12 ans rue du Bassin. 
16. — *j-n<xil,l Piauler 48 ans, rue des CWd-Voies 
— Pierre Favorel. 81 ans, rue de Fronttere. 3. — 
Raymond Desmarc bélier. 15 ans. Place Thters -i_ 
— Jean Caesns, u mois, cour du Canard. Bleu 9. .— 
Joseoh GaiKtron. 2 mois, rue de la. Crolx-ftouse. 
23S. .— Léonle Delebecipte, 70 ans, rue de la Latte, 
157. — Léon Ladon 29 ans. rue Houchard. 10*'. — 
Jean Gérard 5 mois, rue du Haloi. 26. — Cora-
lie WUfert. 64 ans. veuve de Arthur Willem, ma; 
Franklin. 24. — Rosine Delcroix, 68 ans, veuve 
d» Jules Destombes, rue Nationale. 1%. 

LE BIEN V'A VTRtfï 
La police a mis hier en état d'à—cstaaioti le 

sieur Julien Leclercq. il an*,, demeurant, 35, 
rue de Baiileui. Cet indivu_u est l'auteur du 10) 
d'une soamne de 80 francs, commis au préjvchca 
de Mlle Duez, demeurant, 22, rue Méu-oto_._ I i el 
passé des aveux et sera déféré au P-rïpèêl. 

CVrst en l'absence de le plaignante et après 
avoir pénétre chez elle a, l'aide dXine fausse clef, 
QHie Lerderoa; opéra-

La police croit tenir l'iua des cambrioleurs qui , 
depuis- cpieicrue temps font tant parler' d'eux. 

Ce serait à souhaiter. 
UN SINtSULIM CAS 

Pendant l'ooeupattort, la flamme Verlinde Re-
rnilde-, épouse Bnai, â9 ans, ménagère, demeu
rant, rue de LannoyK, cité Br*i»swyck, 21, t ra
vaillait pour le compte de l'autorité allemande, 
à la «are SairiUSauveur. 

Elte déroba ainsi une giace, 2 plate et 30 ba
bines de fil de coton. 

La police lui a dressé pfocésTvrrbeJ, non ea» 
exclus»V^mestit à cause de, ce vol. mate parce 
guette « négligea » de déclarer qu'en? se treu-
vait en possession d'objets qui, somme toute, 

'.aient la propriété.de i eneecat et eotMntt u M 
l'Union, mis en minorité sur une motion pré
sentée par Thomasi à la séance du 28 novembre. 

Six candidats se présentaient pour remplacer 
les trois secrétaires sortants. Monmousceau, des 
cheminots, actuellement détenu à 'a Santé pour 
l'affaire du complot; Dndilieux, du syndicat 
de l'impression typographique, et Thonursl, se
crétaire de la fédération de la veiture-aviatioB, 
tous trois minoritaires, ont été élus au premier 
tour par 100, 99 et 'oa voix. 

Les trois candidats présentes par les ex-ma
joritaires: Passerai, des cochers-chauiieurs ; 
Capocci, des employés, et Cézan, des typogra
phes , n 'obt inrent respectivement que j s , ; i 
et 70 voix. 

LES CHEVALIERS DE LA FAU88B CUtT 
Ces introuvabîas malfaiteurs, dont nous avons 

relaté les récentes opéTatt^ns, perpéWees rfwaj 
Chappe et Alexandre Leleur-ont continué ravaînt-
dernière nui t la série de" Jeurs exploit». • 

Cette fois-, e^est oar •• 'o* la rue Bo<iripnpn, chez 
les époux Douoet chez qui laA .a-iteAdraiS, tou
jours à t'aide d 'une fausse def, selon iéur p e s 
louable coutume, res messieurs firent n a i n -
basse su r une certaine quantité de vêtements, 

I d a lin«e et de couverts en argent, se t rouvant 
dans des pièces du rez-décoaussâ-, puis se reti
rèrent sans avoir éveillé l'attention de qui que 
ce soit. 

La police ne possède encore aucun indice-sé
rieux su r cette dangereuse b i n é e de eatabria-. 
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